
Aide à l'énergie

REGION CENTRE - VAL DE LOIRE

Présentation du dispositif

La Région Centre-Val de Loire soutient l'économie de proximité avec un nouveau dispositif, finançant la moitié des
investissements des entreprises visant à économiser l'énergie.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les petites entreprises de l'économie de proximité situées en région Centre-val de Loire.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Ces entreprises doivent avoir un projet d'investissement visant à économiser l'énergie.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

L'aide est une subvention de 50% des coûts pouvant aller de 5 000 € à 20 000 €.

Si l’aide recherchée est inférieure à 5 000 €, il convient de s'adresser directement à l’agglomération, la
communauté de commune ou la Métropole du lieu d’établissement.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes d'informations et dépôts de dossiers sont à faire auprès de la région Centre-Val de Loire :

Eure-et-Loir et Indre-et-Loire : proximite2837@centrevaldeloire.fr
Loir-et-Cher et Loire : proximite4145@centrevaldeloire.fr

REGION CENTRE - VAL DE LOIRE
Aide à l'énergie Page 1 sur 2



Cher et Indre : proximite1836@centrevaldeloire.fr

Organisme

REGION CENTRE - VAL DE LOIRE
Région Centre-Val de Loire

Conseil Régional du Centre
9 rue Saint-Pierre Lentin
45041 ORLÉANS CEDEX 1
Téléphone : 02 38 70 30 30
Télécopie : 02 38 70 31 18
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